
Peuplier : des enjeux 
croisés pour les territoires

Le 1 juin 2021 > Roussillon



▷ LE PARC NATUREL RÉGIONAL DU MARAIS POITEVIN



UN TERRITOIRE A FORTS ENJEUX PAYSAGERS ET ENVIRONNEMENTAUX▷



▷ PRÈS DE DEUX SIÈCLES DE CULTURE DU PEUPLIER▷



DEUX TYPES DE POPULICULTURE▷

Une culture traditionnelle en alignement

(de type agroforesterie) :

 Reconnue comme élément identitaire du
paysage du Site Classé

La peupleraie :

 son essor est étroitement lié à la

déprise de l’élevage (pic de plantation

dans les années 90)
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EVOLUTION DE LA RESSOURCE DANS LE MARAIS POITEVIN▷



UNE RESSOURCE VIEILLISSANTE▷

 200 000 arbres dont 160 000 récoltables

 Potentiel d’arbre d’avenir très faible: seulement 16 000 arbres âgés de

moins de 4 ans
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Nombre d'arbres en alignement 3957 8957 9342 30328

Nombre d'arbres en peupleraie -12640 -15040 -65120 -80480

Pyramide des âges du peuplement populicole en Marais poitevin -
2018



LES PROBLÉMATIQUES SPÉCIFIQUES AU MARAIS POITEVIN▷

Des conditions d’implantation 

et d’exploitation particulières 

(contraintes d’accès, 
infrastructures limitées…) 

Le partage des usages avec
l’agriculture et le tourisme

Un milieu sensible (zone

humide, fragilité des
sols…)



L’AMBITION DU TERRITOIRE▷

• Formaliser une stratégie en faveur de la culture « durable » du peuplier, partagée

avec les acteurs de la filière, les collectivités, les gestionnaires et les acteurs de la

protection de l’environnement.

Un projet: 

le développement de la filière

peupliers dans le Marais poitevin



CONTENU DU PROJET▷

1. Identification des besoins et mobilisation des dispositifs d’aide à la 

plantation

2. Conception d’une Charte de bonnes pratiques populicoles

3. Elaboration d’un schéma de desserte devant découler sur un plan 

d’investissement pluriannuel

4. Proposition d’un programme de formation aux acteurs de la filière

5. Caractérisation des intérêts du peuplier « du Marais poitevin » en 

matière de stockage de carbone et de valeur biologique



CONSTRUIRE UN DISPOSITIF D’AIDE À LA PLANTATION ADAPTÉ AU TERRITOIRE▷

• Privilégier la plantation en alignement

- Maintien de l’habitat prioritaire du site Natura 2000 : la prairie 

humide

- Renouvellement de la trame paysagère du Site Classé

- Diversification des revenus à la parcelle pour le propriétaire 

(agricole + sylvicole)

- Potentiel de production en peuplier de qualité correspondant   

largement aux besoins des industriels locaux



AIDE AU DÉVELOPPEMENT DE PEUPLIERS DE QUALITÉ EN MARAIS POITEVIN▷

• Nouvelle mesure d’aide votée en 2021 par la Région Nouvelle Aquitaine

5€/plant

15€/plant

- Alignement sans protection

- Alignement avec protection



LA CHARTE DE BONNES PRATIQUES POPULICOLES▷

• Document élaboré en concertation avec les DREAL, les Associations

environnementales, communes, exploitants forestiers, représentants agricoles, CRPF,

syndicat de propriétaires…

- Etat des enjeux de préservation de l’environnement, du paysage et des 

usages

- Dispositions réglementaires liées au Site classé et Natura 2000

- Détails des étapes techniques d’une culture durable d’un peuplier de qualité 

en Marais poitevin (partie destinée aux populiculteurs)

- Détails des étapes pour conduire un chantier d’exploitation de bois en 

Marais poitevin (partie destinée aux exploitants forestiers)

- Liste de contacts utiles: les acteurs du foncier, les inspecteurs des Sites, 

conseillers forestiers…



LA CHARTE DE BONNES PRATIQUES POPULICOLES▷

• En cours:

- Ratification de la charte par les acteurs de la filière, les communes, EPCI,…

- Mise en ligne du document sur le site du Parc Naturel Régional du Marais 

poitevin

- Eligibilité des aides régionales à la plantation conditionnée à l’adhésion à la 

charte



ADHÉSION À LA CHARTE NATURA 2000 MARAIS POITEVIN▷

• Objectif: accroitre les potentialités environnementales des peupleraies

Engagement entre le populiculteur, les services de l’Etat et le PNR 

du Marais poitevin visant à conforter les enjeux suivants:

- Maintenir en sous strate le développement d’un habitat d’intérêt communautaire 

(mégaphorbiaie, cariçaie, roselière…)

- Favoriser l’accueil des espèces visées au titre des directives habitats et oiseaux (le 

peuplier représente la principale strate arborée haute du marais)



OBJECTIF▷

• Recapitaliser le territoire à hauteur de 300 000 peupliers à l’horizon 2025



Le Parc agit

pnr.parc-marais-poitevin.fr
correspondance@parc-marais-poitevin.fr

Le Parc tourisme

parc-marais-poitevin.fr

2, rue de
l’église  79 510
Coulon
05 49 35 15 20
Antenne en 

Charente-Maritime

4, rue du 26 septembre 1944
17540 Saint-Sauveur d’Aunis
T. 05 46 66 10 71

Antenne en 

Vendée

Pôle des Espaces naturels
du Marais poitevin
2, rue du 8 mai
85580 Saint-Denis-du-Payré
T. 02 51 28 41 10

pnr.parc-marais-poitevin.fr


